
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.

Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 

pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Date de réception : / /
Dossier complet le : / /
N° d’enregistrement :

Nom      Prénom(s)

       

Dénomination     Raison sociale

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur

Nom      Prénom(s)

2 1 0 7 2 0 2 3

0 7 1 1 2 0 2

2023-7340

Centre de transit et de valorisation de bois sur la commune d'Ivry-le-Temple (60)

VALORISOL VALORISOL

4 2 0 9 8 5 9 9 6 0 0 0 1 6 Société à responsabilité limitée (SARL)

BLOT GREGORY

3



N° de catégorie et sous-catégorie
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie

     Non

     Non

 

 

1°a 2791 - Broyage de bois non dangereux 490 tonnes/jour : 2714 - Transit de bois -
105 300 m3 1532 - Stockage de bois traités - 32 280 m3  2.1.5.0 - Infiltration des
EP environ 37 000 m3

Initialement, le site est une zone référencée agricole. L'installation a fait l'objet d'une demande de déclaration ICPE
en 2022 pour l'exploitation d'une activité de traitement de déchets de bois et de déchets végétaux.

Le terrain étant nu, aucun travaux de démolition n'a été nécessaire.

L'installation a pour objectif de créer un centre de traitement de bois dans l'optique de valoriser le bois traités et de
transit de déchets de bois.



 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).

L'installation étant d'ores et déjà soumise au régime de la déclaration mais n'est pas en exploitation.

Le sol du site a été entièrement traité à la chaux et recouvert d'un enrobé sur une épaisseur 7 mètres.

Le site sera clôturé par une clôture rigide et souple sur une hauteur de 2 m,

Le projet prévoit également la mis en place d'une haie végétalisée de hautes tiges

Pour la gestion des eaux, il est prévu la mise en place de 4 bassins :
- Un bassin de récupération des eaux pluviales (fonctionnement normal) / bassin de rétention des eaux d'extinction
en cas d'incendie ou pollution accidentelle (fonctionnement dégradé)
- Deux bassins pour le besoin en eaux d'extinction
- Un bassin d'infiltration des eaux pluviales préalablement traitées

Le traitement des eaux pluviales sera assuré par la mise en place d'un séparateur d'hydrocarbures.
Le confinement des eaux d’extinction sera effectif par actionnement d'une vanne d'obturation présente en aval du
bassin de rétention et en amont du séparateur d'hydrocarbures.

L'exploitation de l'installation est précisé au sein de l'annexe supplémentaire n°1

Les activités du site seront les suivantes :
- L'activité de transit de bois: Le site de Valorisol dispose de 3 casiers dédiés à l'entreposage en transit de bois déjà
broyé. Le site permettra de stocker en transit du bois destinés à de la valorisation énergétique (chaufferie) ou de la
valorisation matière (panneaux de bois) en fonction de la demande clientèle.
- L'activité de broyage criblage de bois. Le site disposera d'une aire d'entreposage des déchets de bois destinés à
être traités. Le site disposera de broyeurs et de cribleurs. En fonction de la demande et des quantités de bois
présentes sur site des campagnes seront organisées. Les déchets de bois traités seront ensuite entreposé au sein
d'un autre casier dédié à cet effet.

Le site sera équipé d'une bascule.

autorisation d'installation classée pour la protection de l'environnement (ICPE)



Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 

Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 

a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

  Oui      Non

  Oui      Non

Surface du site
Zone de broyage et de criblage
Volume total de déchets bois en transit (plusieurs casiers)
Volume de déchets de bois en attente de traitement sur site
Volume de déchets de bois traités sur site

37 000 m²
840 m²
105 300 m3
20 490 m3
32 280 m3

DE MERU

IVRY LE TEMPLE

6 0 1 7 3

0 2 0 3 2 1 E 4 9 1 4 2 0 N



 

chaque direction régionale. 

la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 

type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?

Le projet se situe en dehors de toute ZNIEFF.

La ZNIEFF de type 1 la plus proche est le "BOIS DE BACHIVILLERS"
est située à 5,8 km au nord-ouest du projet
La ZNIEFF de type 2 la plus proche est la "BUTTE DE ROSNE" à 4,90
km du projet

Le site est situé en dehors de toute zone couverte par un arrêté de
protection de biotope. Aucune zone n'est présente dans un rayon de
10 km autour du projet.

Le projet se situe en dehors de tout parc ou réserve naturel.

Dans un rayon de 10 km, le parc naturel régional du Vexin français est
situé à 3,5 km au sud du projet.



Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?

La commune d'Ivry-le-Temple n'est pas concernée par un PPRB

Le projet n'est pas situé sur un bien inscrit au patrimoine mondial ou
sa zone tampon, un monument historique ou ses abords ou un site
patrimonial remarquable

Le projet ne se situe pas sur une zone humide ayant fait l'objet d'une
délimitation

D'après la base de données georisques.gouv.fr, la commune d'Ivry-le-
Temple n'est pas concerné par un PPRN ou PPRT

Le projet n'est pas situé sur un site identifié BASIAS ou BASOL

L'installation est situé sur la ZRE Albien

L'installation n'est pas située dans une zone de protection d'un
captage AEP

Le projet est situé sur le site inscrit - VEXIN FRANCAIS



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 

prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

matériaux ?

matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 

du sol ou du sous-sol ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité :

Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

Le projet est situé à plus de 9,5 km d'une zone NATURA 2000. Il s'agit
de la zone "Cuesta de Bray"

Le site inscrit le plus proche est situé à 2 km

L'installation ne nécessite pas de prélèvement d'eau



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
e

ss
o

u
rc

es
Est-il en adéquation 
avec les ressources 

 
les équipements 
d’alimentation 

assainissement ?

M
il

ie
u

 n
a

tu
re

l

d’entraîner des 

dégradations, des 
destructions de la 

continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 

d’avoir un impact sur 

inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

q
u

e
s

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

La zone d'implantation n'est pas desservie par un réseau
d’assainissement.

Le site de VALORISOL étant situé à proximité du site de BIOMETA, il
est convenu que les sanitaires seront sur le site de BIOMETA

Le site est situé en dehors de toute zone de protection naturelle

Compte-tenu du fait que le site NATURA 2000 est situé à 9,5 km du
site, les activités projetées n'auront pas d'impact.

Le site d'implantation est initialement un espace référencé comme
agricole.

Le site est assez isolé, il est à proximité du site ICPE BIOMETA
(installation de méthanisation)

La commune est concernée par le risque de retrait gonflement des
argiles.
La partie ouest du site est située dans une zone à risque modéré et la
partie est est située dans une zone à risque faible

La commune d'Ivry-le-Temple est concerné par le risque radon, le site
est dans une zone de risque faible

Les activités du site n’engendreront aucun risque sanitaire.
Le site est situé à environ 1km des premières zones d'habitations



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
u

is
an

ce
s

Engendre-t-il des 
déplacements/des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné par des 

Engendre-t-il des 

Est-il concerné 
par des émissions 

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des rejets 

Engendre-t-il des rejets 

Si oui, dans quel 

Le trafic estimé sur le site
- 4 arrivages PL par jours
- 4 sorties PL par jour
- 5 VL par jour

Les activités de manutention, de broyage et de criblage seront
génératrices de bruit

Le site est situé à environ 500 mètre des routes départementales
D205 / D923, axes au trafic modéré

Les déchets de bois ne seront pas générateur d'odeur. Les bassins
seront entretenus

Hormis l'installation de méthanisation à proximité, l’installation est
entourée par les champ agricoles et des espaces forestiers.

Les broyeurs et cribleurs utilisés sur site ne sont pas générateur de
vibrations susceptibles d'avoir un impact sur la zone

Autre activité susceptible de provoquer des vibrations

Des points lumineux seront mis en place sur le site pour éclairage
pendant les horaires d'ouverture en période hivernale

L'installation ne sera génératrice d'aucun rejet atmosphérique
canalisé.
Les rejets atmosphériques seront diffuses, il s'agit notamment des
poussière.
Le site sera régulièrement nettoyé pour éviter les amas de
poussières.
Les broyeurs sont dotés d'un système de buses permettant d’arroser
la matière pour réduire les poussières

Les rejets liquides seront uniquement les eaux pluviales de
ruissellement de la plateforme

Les eaux pluviales de ruissellement seront infiltrées au
préalablement traitées par un séparateur d'hydrocarbures



Incidences potentielles Oui Non
De quelle nature ? De quelle importance ? 

Appréciez sommairement l’impact potentiel

É
m

is
s

io
n

s

Engendre-t-il des 

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

P
a

tr
im

o
in

e
/C

a
d

re
d

e
 v

ie
/P

o
p

u
la

ti
o

n

de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 

activités humaines 
(agriculture, 

aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

Les activités prévues n'engendreront aucun eau usée de production

Les déchets générés par l'activité seront les déchets de bureaux et
les déchets dangereux issus de l'entretien du séparateur
d'hydrocarbures, il feront l'objet d'une traçabilité BSD via trackdéchet
et seront pris en charge par une installation dûment autorisée

Le site est situé en dehors de toute zone de protection du patrimoine
La commune d'Ivry-le-Temple ne compte aucun monument historique.

Le PLU est compatible avec les activés prévues sur le site



     Non

Si oui, décrivez lesquelles :

Les éléments sont présentées dans l'annexe supplémentaire n°1

Les éléments sont présentées dans l'annexe supplémentaire n°1



 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

Objet

1
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
au cas par cas.

3
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 

avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 

Le projet n'est pas susceptible d’entraîner des inconvénients significatifs sur l'environnement



parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le / /        Signature du (des) demandeur(s)

 

Présentation des activités

BLOT

GREGORY

Gérant de la société VALORISOL.


